
SYNTHESE DE L'ATELIER MULTI-THÉMATIQUES n°7

PLUi de la Communauté des Communes du Diois

SYNTHESE Bassin de vie n°02

DATE Mercredi  10/07/2019  -  18h30

LIEU Espace social de Die

OBJET Atelier multi-thématiques – Diagnostic du PLUi

ORDRE DU JOUR

• Présentation des premiers éléments de diagnostic du secteur n°2

PIÈCES JOINTES 

• PJ : Présentation powerpoint 

L'atelier  a  réuni  près de 100 personnes issues des communes de Die,  Marignac-en-

Diois,Chamaloc, Romeyer, Barsac, Solaure-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Laval d'Aix. 

A  l'issue d'une présentation  de  premiers  éléments  de  diagnostic  du  territoire  par  les

bureaux d'études en charge d'accompagner la CCD dans l'élaboration de son PLUi, les

participants étaient invités à partager leur regard sur le Diois et leur bassin de vie en

particulier. L'atelier était organisé en trois tables thématiques tournantes où chacun a pu

s'exprimer  sur  les  qualités,  les  atouts,  les  dysfonctionnements,  les  contraintes,  les

opportunités ou encore les menaces... pouvant influer sur le devenir du territoire. 

La synthèse retranscrit par grandes thématiques les principaux propos et échanges récurrents

des trois tables. 

Environnement / Risques / Paysage / Patrimoine 

L’agriculture n’est  pas  assez  mise  en avant  dans  le  diagnostic,  ce n’est  pas  qu’un  volet

économique, c’est aussi un thème lié à la santé (produire mieux/ manger mieux), un thème lié à

l’environnement (préservation des sols / préservation de la ressource en eau / entretien des

paysages / rôle dans la trame verte et bleue). 

Solaure-en-Diois a travaillé sa carte communale avec les agriculteurs pour préserver la valeur

agronomique des sols. Ce travail devrait être pris en compte car il permet de préserver des

ressources.

Des participants soulignent  la nécessité d'inverser  les tendances passées et  les choix  de

développement  qui  ont  entraîné  la  disparition  de  surfaces  agricoles  de  bonne  valeur

agronomique (l'exemple du développement de la zones d’activités de Die est cité à plusieurs

reprises). Ceux-ci font également le constat que les terres AOC sont de manière privilégiée

préservées. En parallèle d'une diminution des terres pastorales, l'augmentation des surfaces

forestières est relevée.
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La préservation des terres agricoles est considérée comme primordiale pour l’économie du

territoire. Cependant, d'après des participants, une grande partie de la production agricole est

aujourd'hui exportée hors du territoire (aux dépens de l'alimentation de la population locale) ;

une réflexion est en cours sur ce sujet chez Biovallée. 

Il existe par ailleurs une réelle difficulté pour les jeunes agriculteurs de trouver des terres à

cultiver. Ce phénomène se vérifie d'autant plus en zones périurbaines. Cela pourrait pourtant

contribuer au circuit court. 

Les pratiques « bio » permettent d'envisager la conservation des espaces cultivés en ville ou à

proximité immédiate (un habitant  mentionne son cas en tant  que propriétaire  d’un terrain

constructible qu il souhaite garder en pépinière bio).

Un des problèmes qui ressort est que le foncier est figé, il y a de nombreux petits terrains non

exploités. Un participant met alors en avant une association qui facilite la mise en relation

propriétaire / jeune agriculteur : « Jardins nourriciers » qui permet de lever le blocage d’accès au

foncier. Certains jardins à Die constituent un véritable patrimoine.

La ressource en eau sur le territoire rencontre quelques difficultés :

• Il existe des problématiques de fermeture des écoulements de certains canaux à Die

(à certaines périodes de l’année), alimentant de nombreux jardins familiaux (afin de

préserver  un  débit  réservé  suffisant  à  aval),  qui  menacent  certains  jardins  de

disparaître.

• Les réseaux AEP apparaissent anciens et vétustes à Die.

• Un travail sur la récupération des eaux pluviales à la parcelle ainsi que des eaux de

toitures devrait être mis en place. La gestion de l'eau est également à penser dans les

constructions ou les modernisations de bâtiments.

• Solaure-en-Diois dispose d’un réseau d’assainissement moderne et aux normes. Il est

regretté que ce travail de mise au normes n’est pas été conduit en collectif avec

d’autres communes qui ont des stations vétustes.

• Les expériences de toilettes sèches et de stations autonomes / zones humides sont

des cas cités comme étant à valorisés.

• Pour préserver les cours d'eau des épandages de pesticides, il est proposé de définir

des zones tampons en bordure des ruisseaux.

Les problématiques de réchauffement climatiques questionnent notamment sur les difficultés

d’isolation des bâtiments anciens ce qui peut être parfois en contradiction avec la préservation

du patrimoine (exemple du maintien des murs en pierres visibles…) et les prescriptions de

l'Architecte des Bâtiments de France (ABF).

La végétalisation des villes pour diminuer les températures et créer des zones ombragées pour

la population sont des solutions avancées (notamment à Die) : avec des plantes locales, en

développant des espaces pédagogiques, des jardinières collectives…

Il existe une urgence quant à la situation climatiques, notamment une nécessité de diminuer les

émissions de GES (Gaz à Effet de serre) et de réduction des consommations énergétiques ; en

incitant à la réhabilitation thermique des bâtiments, en développant des transports alternatifs à la

voiture, en raisonnant le territoire et les aménagements pour limiter les déplacements.

Le  PLUi  se  doit  d'intégrer  les  nouvelles  contraintes  liées  au  changement  climatique.  Un

participant indique que, d'après lui, le scénario d'évolution climatique retenu par les bureaux
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d'étude serait en deçà d'autres scénarii plus alarmistes.

Concernant les ressources minérales, faire des choix sur la production de matériaux sur le

territoire permettrait  une production sur  place avec nouvelles exploitations. L'éventualité de

proposer un devenir pour les carrières en fin de vie est évoquée : réhabilitation, restauration,

aménagements paysagers et touristiques, …

La préservation de la biodiversité est un axe de développement pour le territoire et doit être un

thème transversal. La tulipe sauvage est une espèce patrimoniale présente à Die et Marignac,

un partenariat est en cours avec des agriculteurs pour la préservation de cette espèce (PNR).

Des participants indiquent que l’ancien PLU de Die comprenait des zones de protection du

patrimoine naturel et / ou agricole mais celles-ci ont fait l'objet de dérogations pour réaliser des

travaux (création de route, implantation de zone artisanale, futur hôpital…). Le PLUi devrait être

plus enclin à l'avenir à protéger les zones naturelles. Un représentant de Solaure-en-Diois

indique que la commune ne se situe pas dans le PNR.

La densification ne doit pas se faire au détriment de la nature en ville : « il faut garder du vert

pour le cadre de vie ». En ce sens, la création d'une orientation spécifique en matière de

végétalisation pourrait être une solution. Une promenade piétonne en ville est évoquée, elle

aiderait au développement et au renforcement de la « trame verte et bleue » (espace de

respiration, cadre de vie, contribution à la régulation climat). Les toitures végétalisées ont peut

être également un rôle à jouer dans la présence de végétal en ville. Il serait nécessaire de

recenser les arbres remarquables au PLUi.

Sur les questions paysagères, un travail serait à mener en entrée de ville de Die. La zone

artisanale n’est pas à l’image du bourg (problème de panneaux, choix des matériaux…). Il

faudrait définir des règles pour les implantations en entrée de ville (par exemple : réduire les

emprises de parcelles, orienter les activités à installer), avec en parallèle une réflexion sur la

restauration du centre-ville pour éviter qu’il ne se vide.

La  qualité  des  paysages  gagnerait  s’il  y  avait  des  règles  communes pour  les  nouvelles

constructions (choix des matériaux), il est fait le constat d'un manque d’unité aujourd’hui. Les

nouvelles constructions sont estimées ne pas être à la hauteur du patrimoine remarquable de

Die. 

Un  participant  indique  que  la  réflexion  par  thématique  ne  permet  pas  de  travailler

transversalement.  L’agriculture  ou  le  changement  climatique  pourrait  être  des  thèmes

transversaux car ils répondent à plusieurs enjeux. Le fait de croiser les thématiques permettrait

de résoudre d'autres enjeux.

Habitat / Foncier / Modes de vie  

Concernant l’offre locative privée/publique

• Il y a peu de logements locatifs et parallèlement, une grosse problématique d’habitat

insalubre, vétuste sur le centre de Die. Cet habitat n’est pas en adéquation avec les

attentes des habitants qui arrivent sur le territoire. Il serait intéressant de mettre en

place des jardins partagés par exemple, pour que l’offre corresponde mieux à ce

qu’attendent  les  ménages :  les  logements  en  centre-ville  n’offrent  pas  de  jardin,
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pourquoi ne pas proposer des jardins partagés? 

• Il existe une méconnaissance des dispositifs de rénovation, d’aides fiscales de la part

des propriétaires bailleurs. 

• La concurrence est forte entre l’offre privée et l’offre touristique. Les propriétaires ont

plus tendance à favoriser le logement d’été de tourisme, l’habitat de courte durée, au

détriment de l’habitat de durée plus longue. 

• Le décalage entre la capacité financière des « extérieurs » et des gens du Diois a été

évoqué. 

Concernant l'habitat léger, il existe un besoin de cadre sur cette question, voir ce qu’il est

possible de faire. Ce type d’habitat permet de répondre aux attentes de certains habitants :

saisonniers, publics fragiles économiquement, ménages recherchant ce mode de vie. 

Pourquoi ne pas faciliter les projets d’habitat participatif, l’auto construction ; accompagner les

ménages sur ces questions, pour accompagner leur souhait d’habitat ?

Un besoin d’accompagnement pour les jeunes qui arrivent sur le territoire se fait sentir, pour les

aider dans leur installation, les aiguiller et éviter que des jeunes qualifiés, désireux de s’installer

sur le territoire ne s’en aillent. Mais également un besoin d'accompagnement et d’adaptation des

logements à des personnes en perte d’autonomie. 

Dans tous les cas, il faudrait tendre à favoriser le réinvestissement du centre de Die plutôt que

de faire des lotissements périphériques (le cas Chanqueyras est cité).

Plusieurs objectifs concernant le logement sont esquissés :

• Produire une offre de logements qui permette d’offrir des parcours résidentiels voulus

aux ménages du bassin et qui soit en adéquation avec leurs envies / modes de vie. 

• Développer l’offre en locatif

• Réhabiliter l’existant

• Favoriser l’accès aux services

• Avoir un équilibre entre Die et les communes voisines, pour ne pas concentrer toute la

politique du logement.

Économie / Équipements / Réseaux / Mobilité  

Les activités économiques se concentrent principalement à Die. Quelques activités sont à

relever à Chamaloc.

L'agriculture est un pilier du Diois. En particulier, les plantes aromatiques correspondent

à un secteur en pleine expansion.

La mutualisation des activités économiques fait la force du Diois.

Des  questionnements  apparaissent  quant  aux  commerces  de  centre-ville :  un

phénomène important de turn-over est constaté, il est très compliqué de maintenir des

commerces dans le centre de la ville (sauf quelques exceptions comme La Carline et

l’Épicerie  Centrale).  Il  existe  une  volonté  forte  d'acheter  local,  mais  les  gens  sont
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aujourd'hui  habitués  à une offre  diversifiée  (concurrence des grandes  surfaces).  Une

mutation  de  certains  locaux  commerciaux  en  espace  accueillant  d'autres  activités

(économiques de type co-working, de loisir...) est évoquée. Il y a peut-être une nécessité

de réinventer les centre-ville autrement que comme on les connaît actuellement. 

Un grand nombre de créatifs rend la commune vivante en terme d'animations culturelles.

Les  espaces  de  co-working  sont  des  structures  qui  fonctionnent  bien  et  qui  se

développent  sur  la  ville-centre.  Le  travail  à  distance  est  également  en  progression,

grandement facilité par la présence de la fibre optique. Mais les problèmes de «  zones

blanches » qui perdurent demeurent un frein au développement de ce mode de travail.

Les emplois  de service occupent  une part  importante du marché sur  Die.  Les offres

d'emplois  sont  souvent  destinés  à  des  personnes  ayant  des  qualifications  bien

spécifiques, ce qui réduit les possibilités de trouver un emploi.

L'attractivité  touristique du Diois est due à son image de nature, de tranquillité,  mais

également  à  ses  spécificités  notamment  agricoles  (vignes).  Le  pays  attire  donc  de

nombreux amoureux de nature, randonneurs et cyclistes. Le tourisme moto se développe

de  plus  en  plus  et  pose  quelques  problèmes  de  nuisances  pour  certains  villages

particulièrement impactés (Chamaloc avec le col du Rousset). Ces motards participent

cependant à la vie économique.

Les  gîtes  et  les  hébergements  insolites  sont  très  nombreux ;  ils  répondent  à  une

recherche de calme et de ressourcement.

L'un des majeurs problèmes qui ressort est que le tourisme est extrêmement ramassé

sur la période estivale (juillet-août). Développer une attractivité touristique sur d’autres

périodes de l'année pourrait être favorable à l'économie locale.

En matière de mobilité, le nombre de voitures par habitants (faible) résume assez bien la

prise  de  conscience  globale  concernant  les  problématiques  environnementales,  et  la

volonté  des  habitants  du  Diois  d'adopter  un  mode  de  vie  plus  respectueux  de

l’environnement. 

Une recherche de modes de déplacements plus économes est présente. Le vélo est

beaucoup utilisé, mais de vraies pistes cyclables gagneraient à être aménagées.

Des initiatives de covoiturage sont mises en place par les habitants et semblent bien

fonctionner. 

Le train constitue un enjeu majeur et son maintien semble plus que nécessaire : il permet

le déplacement quotidien de travailleurs et de lycéens.

Un autre usage des rails pourrait éventuellement être envisagé si la ligne venait à fermer.

En parallèle des trains de voyageurs, celle-ci pourrait être utilisée spécifiquement pour la

livraison de colis car les camions de livraison en centre-ville sont problématiques.

Un  travail  avec  les  3  intercommunalités  du  bassin  versant  sur  les  mobilités  semble

intelligent. 

Concernant  les livraisons en  centre-ville,  l'idée  d'une plate-forme logistique  située en

périphérie  est  évoquée.  Elle  permettrait  de  désengorger  le  centre-ville  de  tous  les

camions de livraison.

Une organisation des livraisons des colis issus de commandes via internet pourrait être

mise en place avec une mutualisation des livraisons sur le territoire afin de minimiser les

émissions polluantes générées par les véhicules de livraison.
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Une piétonisation totale  du centre-ville  semble envisageable d'après des participants,

celui-ci étant déjà peu accessible aux voitures en périodes de marchés, estivales,...  Il

faudrait  alors  penser  les  interfaces  entre  différents  modes  de  transport  (comment

j'accède au centre à pied, où je laisse ma voiture, mon vélo, comment je rejoins la gare,

etc) et développer des parkings relais à l'entrée de la ville.

Le problème des transports constitue un frein direct au développement économique de la

région. 

La  mise  en  place  de  navettes  circulant  sur  la  ville  de  Die  et  ses  alentours  serait

souhaitable, notamment pour les personnes âgées. 

Pour un système efficace, plus de lien entre les transports et les activités économiques

devrait être développé.

Concernant les équipements, une forme «d'abandon» de la part des services publics se

fait sentir, ceci étant probablement du à une inadéquation entre les services proposés et

les attentes des habitants.  Concernant la  garde d'enfants  par  exemple, beaucoup de

parents rencontrent des difficultés à trouver une solution. Des solutions plus solidaires et

participatives sont évoquées, avec des systèmes de bénévolat selon les disponibilités de

chacun.  Des  Maisons  d'Assistantes  Maternelles  sont  actuellement  en  cours  de

développement.

Dans le Diois, il est ressenti une volonté et une nécessité de développer d'autres manières de

faire  (plus  adaptées  aux  besoins  de  proximité  des  habitants)  que  ce  soit  en  terme

d’équipements, d'économie ou de mobilité.
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Conférence 

Intercommunale des 

Maires 

Mercredi 13 Février 2019 

01/02/2019 

Elaboration du diagnostic
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

mercredi 10 juillet 2019
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• qu’est-ce qu’un plui ?

• présentation des premiers élements 
de diagnostic (environnement, risques, 
paysage, patrimoine)

• atelier sur les évolutions & mutations 
du territoire

déroulement de la séance
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URBEO

Urbanisme

Paysage

architectUre

BIOTOPE

environnement

ecologie

EOHS

habitat

logement

DELSOL AVOCATS

accomPagnement 
JUridiqUe

présentation de l’équipe plui
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qu’est-ce qu’un plui ?
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• plui = document (réglementaire) 
intercommunal qui vise à conduire 
l’aménagement et le développement du 
territoire à l’horizon 15 ans (2035)

(habitat, tourisme, économie, 
préservation des ressources naturelles, 
énergie...)

• le plui définit des règles locales 
d’aménagement du cadre de vie (paysage, 
environnement, patrimoine...)

qu’est-ce qu’un plui ?
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nATIOnAL

RégIOnAL

InTERCOmmUnAL

LOI mOnTAgnE...
SRADDET 
(schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires)

CHARTES DES PnR (PARCS nATURELS RégIOnAUx)
• vercors 2038 (en coUrs)
• baronnies Provencales (2015-2027)

SDAgE RHOnE méDITERRAnéE (2016-2021)

SAgE DRômE (en coUrs)
PLAn DE PRéVEnTIOn DES RISqUES («Prescrits»)

DéPARTEmEnTAL

COmmUnAL

le plui s’inscrit dans un contexte 
réglementaire national et local
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RAPPORT DE 
PRéSEnTATIOn PADD OAP RègLEmEnT AnnExES

DIAgnOSTIC 
TERRITORIAL

éTAT InITIAL DE 
L’EnVIROnnEmEnT

jUSTIfICATIOnS 
DES CHOIx

éVALUATIOn DES 
InCIDEnCES SUR 

L’EnVIROnnEmEnT

PROjET, 
OBjECTIfS & 
ORIEnTATIOnS 

généRALES 
D’AménAgEmEnT

ORIEnTATIOnS 
D’AménAgEmEnT
SECTORIELLES OU 

THémATIqUES

RègLEmEnT éCRIT 
& gRAPHIqUE

SERVITUDES 
D’UTILITé 
PUBLIqUE

SCHémA 
DIRECTEUR 

D’ASSAInISSEmEnT, 
zOnAgE DES EAUx 

PLUVIALES

...

le contenu du plui
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phase administrativephase étude

mars 
2020

mai 
2021

mai 
2022

mars 
2023

diagnostic padd traduction 
réglementaire

arrêt du 
projet

consultation 
des «ppa»

enquête 
publique approbation

processus d’élaboration du plui
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organisation de la ccd en 7 secteurs
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présentation des premiers 
élements de diagnostic
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• 50 communes
• xxxx km²
• xxxx habitants

présentation générale du territoire
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• 50 communes
• 1225 km²
• 11400 habitants

• rd93 = axe-armature
• 70km entre die et valence
• 40km entre die et crest

positionnement & présentation générale du territoire

grenoble

valence

romans-sur-isère

gap
montélimar

nyons

die

pierrelatte

40km

serres

crest

rd93

rd1075

• vallée de la drôme (rd93, voie 
ferrée) = axe armature du diois 
entre la vallée du rhône et les 
hautes-alpes

• vallée de la buech (rd1075, 
ligne grenoble-sisteron)

/11

• 50 communes
• 1225 km²
• 11400 habitants

• rd93 = axe-armature
• 70km entre die et valence
• 40km entre die et crest

positionnement & présentation générale du territoire

grenoble

valence

romans-sur-isère

gap
montélimar

nyons

die

pierrelatte

40km

serres

crest

rd93

rd1075
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relief & topographie

secteur n°2 : 8 communes
• barsac
• chamaloc
• die
• laval d’aix
• marignac-en-diois
• montmaur-en-diois
• romeyer
• solaure-en-diois

die



/13

climatologie
températures moyennes

+2°C

2050aujourd’hui
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climatologie
nombre de jours chauds > 25°C

nombre de jours chauds x2

2050aujourd’hui
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climatologie
nombre de jours de gel (<0°C)

2050aujourd’hui
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climatologie
précipitations annuelles (en mm)

2050aujourd’hui
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occupation generale des sols

• DES SURFACES AGRICOLES 
LE LONG DE LA DRÔME ET 
DANS LES VALLÉES

• DES FORÊTS DE FEUILLUS 
ET DE CONIFÈRES SUR LES 
PENTES

• UNE CROISSANCE 
DE L’URBANISATION 
PRINCIPALEMENT À DIE
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ressources minerales (sous-sols)

• DES RESSOURCES PEU 
EXPLOITEES

• 2 CARRIERES EN ACTIVITES 
EN FIN D’AUTORISATION 
(MARIGNAC, MONTMAUR) 
: CARRIÈRE DE CALCAIRE ET 

EXPLOITATION DE SABLES ET 

GRAVIERS

• 9 ANCIENNES 
EXPLOITATIONS

• 3 ANCIENNES 
EXPLOITATIONS MINIERES

=> le plu cadre les 
autorisations pour ce type 
d’activités
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hydrographie

• TROIS GRANDS BASSINS 
VERSANTS : LA DRÔME, 
L’OULE, LE BUECH

=> INCIDENCES EN MATIÈRE 
DE GESTION DE L’EAU, 
INONDATION (ET DONC DE 
CONSTRUCTIBILITÉ...)

• LOCALEMENT, DIFFERENTS 
AFFLUENTS : RUISSEAU 
DE VALCROISSANT, DE 
MARIGNAC, DE MEYROSSE, 
LA COMANE
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hydrologie

• BON ÉTAT OU TRÈS 
BON ÉTAT ÉCOLOGIQUE 
GLOBALEMENT

• ÉTAT MOYEN DE LA DRÔME 
EN AVAL DE DIE

=> INCIDENCES SUR LES EAUX 
DE BAIGNADE...
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biodiversité

• UNE BIODIVERSITÉ CONNUE ET 
RECONNUE (ZNIEFF)

• 4 SITES NATURA 2000 : HAUTS 
PLATEAUX ET CONTREFORTS DU 
VERCORS, REBORD MÉRIDIONAL DU 
VERCORS ET MILIEUX ALLUVIAUX DE 
LA MOYENNE VALLÉE DE LA DRÔME

• ET UNE RÉSERVE NATURELLE 
NATIONALE

• DES SITES NATURELS 
REMARQUABLES :

• MILIEUX ALLUVIAUX DE LA DRÔME, 
DÉFILÉ DE LA COMANE, CONFLUENCE 
DU BEZ ET DE LA DRÔME

• PLATEAU DE DIE ET RUISSEAU DE 
MEYROSSE, …

• VERCORS, MONTAGNE DE BEURE, 
MONTAGNE D’AMBEL… 
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biodiversité

DES MILIEUX NATURELS 
DIVERSIFIES ET UNE 
BIODIVERSITE RICHE :

• milieux alluviaux, milieux 
rocheux (grottes), plateaux, 
forêt…

• y compris à proximité des 
villes (tulipes...)

• chiroptères remarquables : 
PETIT RHINOLOPHE, MINIOPTÈRE 
DE SCHREIBERS…

• OISEAUX DIVERS ET VARIÉS : 
CHOUETTE DE TENGMALM, AIGLE 
ROYAL, VAUTOUR FAUVE, TÉTRAS 
LYRE, …

• ROSALIE DES ALPES, CASTOR, 
LOUTRE, SABOT DE VÉNUS …
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TOUTEFOIS, DES MENACES 
SUR LA BIODIVERSITÉ ET 
L’ENVIRONNEMENT :

DANS LE DIOIS : APPARITION 
ET DÉVELOPPEMENT DE 
NOUVELLES ESPÈCES INVASIVES 
ET PROBLÉMATIQUES : PYRALE DU 

BUIS, FRELONS ASIATIQUES, RENOUÉES 
…

CAUSES DIVERSES : CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES, MODIFICATIONS DES 
PRATIQUES AGRICOLES, DES PAYSAGES, 
…

EN FRANCE : DÉCLIN MASSIF 
DE LA BIODIVERSITÉ : -22% DES 
OISEAUX DEPUIS 30 ANS, -38% 
DES CHAUVES-SOURIS DEPUIS 10 
ANS, …

biodiversité
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biodiversité

• DES ZONES HUMIDES LE LONG 
DES COURS D’EAU
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trame verte et bleue fonctionnelle

• LES RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ 
OCCUPENT UNE GRANDE PARTIE 
DU TERRITOIRE

• ILS SONT RELIÉS ENTRE EUX PAR 
UN ENSEMBLE D’ESPACES RELAIS 
NATURELS OU AGRICOLES  ET 
DES AXES DE DÉPLACEMENT 
PRÉFÉRENTIELS POUR LA FAUNE 
ET LA FLORE (CORRIDORS 
ÉCOLOGIQUES)

• LES POINTS DE CONFLIT, PEU 
NOMBREUX, SONT LIMITÉS 
AUX PRINCIPAUX AXES 
DE DÉPLACEMENT SUR LE 
TERRITOIRE

=> LE PLU DOIT CONTRIBUER 
AU MAINTIEN DES CORRIDORS 
ÉCOLOGIQUES ET S’INSCRIT DANS 
LES SCHÉMAS RÉGIONAUX
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gaz à effet de serre & consommation d’énergie

EMISSIONS DE GES :

• - 24% DEPUIS 2005 (SURTOUT DANS LE 
RÉSIDENTIEL)

• SOURCES PRINCIPALES : AGRICULTURE, 
TRANSPORT ROUTIER ET RÉSIDENTIEL 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
(objectifs sdraddet)

• - 6% ENTRE 1990 ET 2012

DRÔME
• - 13% DEPUIS 2005

OBJECTIFS NATIONAUX
(loi tepcv)

DIVISION PAR 4 DES 
ÉMISSIONS GES D’ICI 
2050 (DEPUIS 1990)

DIMINUTION 
DE 50% DE LA 
CONSOMMATION 
D’ÉNERGIE D’ICI 2050

DRÔME
• - 4% DEPUIS 2005

CONSOMMATION D’ÉNERGIE FINALE :

• - 17% DEPUIS 2005

• DES POTENTIELS DE DÉVELOPPEMENT 
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
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besoins en climatisation (en degrés jours unifiés)

2050aujourd’hui

x 2,5
300°

gaz à effet de serre & consommation d’énergie

climatisation = apporter du «frais» pour 
maintenir une température de confort de 19°C 
dans un local
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énergies renouvelables et potentiel de développement

• PRODUCTION STABLE 
D’ÉNERGIE RENOUVELABLE 
DEPUIS 2010

• ENVIRON ¼ DE LA 
C O N S O M M A T I O N 
D’ÉNERGIE

• ESSENTIELLEMENT BOIS (ET 
AUTRE BIOMASSE SOLIDE), 
H Y D R O É L E C T R I C I T É , 
POMPES À CHALEUR ET 
PHOTOVOLTAÏQUE

• POTENTIELS DE 
DÉVELOPPEMENT : 
• hydroélectricité
• énergie solaire thermique 

et photovoltaïque
• énergie éolienne
• bois énergie et autres 

biomasses
• pompes à chaleur

secteurs potentiels de développement de l’éolien



/29

risques majeurs

• ALÉA RETRAIT-
GONFLEMENT DES 
ARGILES FAIBLE À 
MOYEN (AU NIVEAU 
DES CONTREFORTS DU 
VERCORS)

• ZONE DE SISMICITÉ 
MODÉRÉE

• GLISSEMENTS DE TERRAIN, 
ÉBOULEMENTS ET ZONES 
D’ÉROSION DES BERGES 
RECENSÉS
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risques majeurs

• 6 PLAN DE PRÉVENTION DES 
RISQUES «PRESCRITS» POUR LE 
RISQUE INONDATION (BARSAC, 
DIE, LAVAL-D’AIX, MONTMAUR-
EN-DIOIS, ROMEYER, SOLAURE-
EN-DIOIS), DONT 3 AVEC UNE 
CARTOGRAPHIE PRÉCISE DU 
RISQUE

• 1 PPR APPROUVÉ POUR LES 
MOUVEMENTS DE TERRAIN 
SUR MONTMAUR-EN-DIOIS

=> SECTEURS DE 
CONSTRUCTIBILITÉ INTERDITE 
OU LIMITÉE (IMPOSÉS AU PLUI)
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gaz a effet de serre et qualite de l’air

COMME TOUTE LA DRÔME, 
TERRITOIRE PARTICULIÈREMENT 
EXPOSÉ AUX ÉMISSIONS 
D’OZONE

AVEC UN DÉPASSEMENT 
RÉGULIER DE LA VALEUR CIBLE 
POUR LA PROTECTION DE LA 
SANTÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT
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ressource en eau vulnerable

• UNE UTILISATION 
ESSENTIELLEMENT POUR 
L’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE (UNE VINGTAINE 
DE CAPTAGES AEP) ET POUR 
L’IRRIGATION

• LES ALLUVIONS DE LA 
DRÔME CONSTITUANT UNE 
RESSOURCE STRATÉGIQUE 
POUR L’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE SUR LE TERRITOIRE 
DE LA CCD
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5 grandes entités 

• vallées bordières du 
Vercors

• vallée de la Drome
• bassin du Bez
• haute-vallée du Buëch
• bassin de la Roanne 

entités paysagères
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3 entités paysagères locales :
• les vallées bordières du 

Vercors
• la cuvette ou combe de Die
• la cuvette de Vercheny

entités paysagères
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La combe de Die

identité paysagère du secteur

zone artisanale, die

plaine des fourches, die

sud de la ville, die

nord de la ville, die

la vallée = une grande plaine agricole, avec die comme lieu concentré d’urbanisation
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identité paysagère du secteur

Les vallées bordières du Vercors
De larges fond de vallées, laissant place à une agriculture diversifiée, 
et offrant une vue panoramique sur les montagnes du Vercors

champ de noyers, col de rousset et montagnes du vercors, chamaloc

vue sur le vercors, marignac-en-diois les planeaux, romeyer
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identité paysagère du secteur

collines marneuses et vignes, barsac

La combe de Vercheny
Une large vallée adaptée à la culture de la vigne grâce à ses nombreuses collines marneuses

collines marneuses et vignes, barsac
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marignac-en-diois

laval d’aix die

barsac

chamaloc

Des villages de piémont et de fond de vallée

patrimoine & architecture

Des villages de coteaux

montmaur-en-diois

des situations variables

Des villages de crête
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patrimoine & architecture
villages de pierres, cabanons viticole, vennelles & viols...

LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION

MARIGNAC-EN-DIOIS ROMEYER

ROMEYER

ST-JULIEN-EN-QUINT

VACHÈRES-EN-QUINT ST-ANDÉOL-EN-QUINT

respect (protection)  et / ou sources d’inspiration 
pour l’architecture de demain ?
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patrimoine architectural religieux
catholiques et protestants, une histoire entremêlée

eglise, barsac

cimetière, barsac cathedrale, die

eglise, marignac-en-diois

patrimoine & architecture

cimetière protestant, 
montmaur-en-diois

temple, romeyertemple, chamaloc

ancienne eglise, chamaloc
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patrimoine & architecture

une concentation de monuments historiques à Die (site patrimonial remarquable)

abbaye cistercienne de Valcroissant 

ancienne cathédrale, église notre-dame

château saint-laurent

porte saint-marcel

remparts

temple protestant

maison du notaire chambon

presbytère
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Périmètres de protections et monuments historiques

patrimoine & architecture

des sites patrimoniaux et  
archéologiques multiples
• dans les «zppa» : des 

fouilles archéologiques 
peuvent être imposées 
(impacts sur les délais 
d’opération, modifications 
possibles des projet...)

• dans les spr (sites 
p a t r i m o n i a u x 
remarquables) : accord 
préalable de l’ «architecte 
des bâtiments de france» 
+ délais d’instruction des 
demandes allongés
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servitudes d’utilité publique

• les richesses patrimoniales 
& écologiques, l’eau potable, 
et les risques naturels = 
sujets de servitudes d’utilité 
publique (=règles imposées)
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orientations de la charte du pnr du vercors

• 6 communes du secteur 
sont dans le parc naturel 
régional du vercors

• quelques orientations 
p r i n c i p a l e s 
d’aménagement :
• maintenir les espaces agricoles 

en déprise
• maîtriser l’urbanisation 

particulièrement à die, solaure 
et luz-la-croix-haute

• restaurer, entretenir et 
préserver les zones humides

• prendre en compte la 
biodiversité dans les espaces 
ordinaires (corridors inter-
massifs)

• soutenir le développement 
d’un tourisme durable

• faire des patrimoines culturels, 
un vecteur de qualité de vie
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évolutions démographiques

• la ccd a connu une décroissance démographique continue et prononcée pendant plus d’un 
siècle et demi (1831 et 1982) avec une division par 3 du nombre d’habitants 

• les territoires ruraux ont connu un fort exode ; la ville centre = un lieu de polarisation
• ville-centre = 14,3% de la population du grand diois en 1836
• aujourd’hui, die = 40% des habitants de la ccd

• depuis 1982, le territoire a gagné près de 20% d’habitants supplémentaires (+56 habitants par 
an dont 17 hbt/an pour die) 

en 1836
27192 habitants

en 2016
11507 habitants

en 1982
9615 habitants
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• de fortes croissances à die, 
solaure-en-diois

• une accélération 
de la croissance 
démographique depuis les 
années 80

• une croissance 
d é m o g r a p h i q u e 
exclusivement liée à 
l’arrivée de population 
extérieure au territoire 

• un solde naturel 
(différence entre les 
décès et les naissances) 
structurellement négatif

composition du taux de croissance annuelle moyen intercensitaire
à l’échelle de la CCD depuis 1968

taux de croissance annuelle moyen

solde entrée / sortie

solde naturel

évolutions démographiques
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• un solde naturel 
particulièrement en 
déficit (plus de décès que 
de naissances)

• seulement 8,9 naissances 
annuelles pour 1000 
habitants (12,3 en france) 
/ 12,4 décès (8,7 en france)

• un taux de natalité sur la 
CCD qui est en décroissance 
continue 

évolution des taux de natalité et de mortalité (pour 1000 habitants)

taux de natalité                            taux de mortalité

évolutions démographiques
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autres 
départements

37,6%

• en 1 an, 309 personnes se 
sont installées dans le diois

• 1 habitant sur 2 vient de 
la région rhône-alpes

• 293 personnes ont quitté 
le territoire (34% pour 
les territoires drômois 
voisins, beaucoup dans le 
«sud»)

provenances principales des nouveaux «grand diois»

évolutions démographiques

24,9%

3,2%

6,2%

6,5%

rhône

9,2%
7,8%

étranger

4,7%

ile-de-france
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évolutions démographiques

ils arrivent 
sur le territoire

ils quittent 
le territoire

(309 personnes) (293 personnes)

> 80 ans
65 - 79 ans

55 - 64 ans

40 - 54 ans

25 - 39 ans

< 25 ans

 
65 - 79 ans

55 - 64 ans

40 - 54 ans

25 - 39 ans

< 25 ans

35%

18%

en l’espace d’1 an

24% de retraités
13% d’artisans

16% de retraités
7% de cadres
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une population âgée mais qui continue de viellir

• à l’échelle du bassin de vie, 
une population plus âgée 
(45,9 ans) que la moyenne 
nationale (41,1 ans en 
france) : en 10 ans l’age 
moyen est passé de 42,1 ans 
à 45,9 ans

45,9 ans
2015

42,1 ans
2006

41,1 ansfrance

+3,8 ans

âge moyen de la population

âge moyen

>
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• la proportion de personnes âgées de + 60 ans a fortement augmenté en 10 ans : cette classe 
d’âge est passée de 26,1% à 33,1% de la population (25,1% en france)

• le nombre de jeunes moins de 18 ans diminue (passage de 22,6% à 19,3%) (24,3% de jeunes de 
moins de 20 ans en france)

évolution de la répartition de la population par classe d’âge

2015

2006

une population âgée mais qui continue de viellir
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un territoire où les personnes seules sont nombreuses

• Avec 2,0 personnes par 
résidence principale, 
la ccd apparaît comme 
un territoire moins 
«familial» que la moyenne 
nationale (2,2 p/ rs).

moyenne dioise                            moyenne france métropolitaine

évolution de la taille moyenne des ménages depuis 1968
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• 40,9% des ménages = 
personnes seules

• depuis 10 ans, la composition 
des ménages connaît des 
mutations sensibles :
• +12,7% de personnes 

seules
• +80% de ménages hors 

famille (colocation...)
• +30% de familles 

monoparentales
• -3,4% de couples avec 

enfants

=> adaptation nécessaire 
des logements, services, 
équipements... aux 
évolution des modes de vie 
& profils de la population

évolution de la composition des ménages depuis 1999

répartition de la composition des ménages en 2015

un bassin de vie où les personnes seules sont nombreuses
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un décalage marqué entre la composition des ménages 
et les typologies de logement à l’échelle du diois

74,7% de «petits ménages» (1 ou 2 personnes) face à 13,6% de petits logements (T1 - T2)

composition des ménages typologie des résidences principales

T2

T3

T5 +

T1

T4

19,2%

3,5%

27,6%

39,8%

9,9%

en 5 ans, une forte progression des petits logements : 
+29% de T1, +20% de T2 (parc global = +5,7%)
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composition et évolution du parc de logements

• 9714 logements dans le diois 
• 58% de résidences principales
• 34% de résidences secondaires

= indicateur d’attractivité touristique (en comparaison, en 
france : 9,7% de résidences secondaires)

=> localement, un parc de résidences secondaires important 
à chamaloc et montmaur

• 36% de locataires

• 9% de logements vacants dont la moitié depuis plus de 2 
ans
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prix de l’immobilier

• un marché immobilier 
propre à Die

• prix de l’immobilier dans 
la drôme = -3,4%

crise immobilière
2008

    prix immobilierx2 entre 1999 et 2008
                            prix immobilier-3,4% depuis 2009

base de référence = 100

évolution des prix de l’immobilier depuis 1999

prix moyen de l’immobilier par commune
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prix de l’immobilier

• a contrario, dans le diois, le prix d’une maison 
entre 2014 et 2017 = + 20700 €.

• pour les appartements, des prix globalement 
maintenus

• la valeur des biens reste cependant bien 
inférieure à la moyenne départementale

=> attractif pour une population extérieure 
(notamment résidences secondaires)

mais pouvant être en décalage avec le niveau de 
vie des résidents permanents
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une population économiquement fragile

• des revenus annuels disponibles (par unité 
de consommation) faibles = 18022€/an

par rapport aux moyennes départementales 
et nationales

• 13% inférieurs au revenu médian national
• 17,3% de personnes au chômage en 2016
• 22,1% de personnes pauvres (14,9% en france 

métropolitaine)
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activités économiquesactivités économiques
• piliers économiques : tourisme, agriculture (viticulture, lavande...)
=> activités saisonnières

=> incidences sur les mobilités, les réseaux, les 
commerces locaux...
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activités économiques

• die et la vallée = lieux de concentration de l’emploi

nombre d’emplois

2314 emplois
(55% à die)

nombre d’entreprises
1153 entreprises

(44% à die)



/61

services & équipements publics

localisation des commerces alimentaires, 
supérettes et supermarchés

répartition des écoles

=> incidences sur la mobilité
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mobilité

• à l’échelle de la ccd, un faible taux de motorisation pour un territoire rural : 86,2% des 
ménages ont une automobile (35,8% sont bimotorisés)

nb : 1 logement sur 3 n’a pas d’emplacement de stationnement dédié (parc immobilier ancien)

• 59% des actifs travaillent sur leur commune de résidence
=> mobilité des courtes distances

• les mobilités alternatives à la voiture apparaissent développées (5,2% se rendent au travail 
en deux-roues, 13,7 à pied...) : 65% utilisent une automobile pour se rendre au travail

alors même que les réseaux de transport collectifs sont limités.
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mobilité

• 7 gares sur le territoire 
mais seulement 3 ouvertes 
au public (sur les 16 gares 
du département)

• des fréquentations en 
hausse sur 1 an : 

• +0,7% à die
• +19% à luc
• +10% à luz-la-croix-

haute
• une desserte en bus sur les 

axes principaux mais peu 
fréquentée

54384 voyageurs / an
(149 v/j)

7452 voyageurs / an
(20 v/j)

5879 voyageurs / an
(16 v/j)

fréquentation des gares dans le diois
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Conférence 

Intercommunale des 

Maires 

Mercredi 13 Février 2019 

01/02/2019 

merci de votre attention


	90122-2019-07-10-CCR.09 ATELIER BV2 Synthese
	90122-2019-07-10-REUNION 009 - ATELIER BV2

